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Vous avez dit privilégiés ? 
Le SNETAA FO s’est toujours attaché à défendre les conditions de travail et de salaire de ses ad-

hérents. Dans un contexte électoral particulier entre promesses de fin de mandats et annonces de cam-
pagnes, la revalorisation du pouvoir d’achat était au programme. Toutes les catégories de salariés de-
vaient être concernées. Au-delà des discours quelle est aujourd’hui la réalité pour les PLP. La réponse a 
été donnée le 10 octobre dernier lors de la dernière manifestation unitaire des fonctionnaires très bien 
suivie. Non seulement le compte n’y est pas mais les mesures prises sont vécues comme une injustice 
par la plupart d’entre nous. Si l’on examine dans le détail la succession des mesures prises ( mise en 
place du PPCR, petite revalorisation du point d’indice de 1,2% en deux fois (après plus de 6 ans de blo-
cage et un nouvel gel annoncé pour 2018), nouvelle augmentation au 1° janvier de 0,3% du prélèvement 
pension civile, hausse de la CSG de 1,7% en janvier prochain sans garantie réelle de compensation) 
force est de constater que les enseignants sont une fois de plus les oubliés du système.  

Serions-nous vus comme des privilégiés par nos dirigeants. Les commentaires populistes et les 
clichés sur l’enseignant toujours en vacances ou en grève ne serviraient-ils pas les intérêts de ceux qui 
veulent se « payer sur le mammouth ». Réduction des vacances, annualisation du temps de travail, trans-
formation des heures supplémentaires en primes, alourdissement des missions, prise en charge des pu-
blics les plus difficiles et du handicap sans les moyens , accentuation de la pression hiérarchique, voilà 
ce qui nous est aujourd’hui imposé sans contreparties significatives. La reconnaissance financière que 
nous sommes en droit d’attendre est remise aux calendes grecques ou réservée à une petite minorité sous 
le vocable douteux de « mérite ». Si depuis de nombreuses années notre indice de rémunération reste 
bloqué, certains d’entre nous vont même perdre encore du pouvoir d’achat s’ils sont sur la fin de car-
rière. Pour eux pas d’exonération de taxe d’habitation, ni de baisse d’impôts à attendre, alors que c’est 
souvent le moment où il faut financer les études des enfants partis dans le supérieur. 

 Ce n’est pas ce qui va favoriser le recrutement de jeunes collègues pour qui à diplômes égaux 
trouveront mieux ailleurs que dans l’Enseignement. Et tout cela arrive à un moment où les lycées profes-
sionnel sont dans la tourmente avec l’annonce de la réforme de l’apprentissage et de la formation profes-
sionnelle, avec les conséquences sur nos conditions de travail et les réductions de postes que cela pour-
rait entrainer. Alors décidément non ! 

 Nous ne sommes pas des privilégiés. Pour le SNETAA FO les PLP doivent être reconnus à leur 

juste valeur et cela passe par une reconnaissance financière et de meilleures conditions de travail. Le 10 

octobre dernier nous étions présents dans les manifestations unitaires de la Fonction Publique, pour le 

rappeler. Il faudra probablement nous faire entendre de nouveau. 

Angoulême, le 16 octobre 2017,  
Henri Lalouette, Secrétaire Académique 
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Pour adhérer au SNETAA FO : par formulaire papier ; Par internet directement en ligne  

PPCR, les notes, c'est terminé! 
 Certains collègues, inspectés en 2016-2017, se sont étonnés de ne pas trouver de note d'inspection sur 
« i-prof » à la rentrée! Regardez bien, il n'y a pas non plus de note administrative ! Les notes, c'est terminé 
car le PPCR (protocole Parcours Professionnel Carrières et Rémunérations) est arrivé!  
 Il a débuté le 1er septembre 2017 : tous les titulaires ont donc été reclassés selon la nouvelle grille en 
vigueur (voir l'AP 554 d'octobre 2016). Vérifiez votre reclassement, votre report d'ancienneté et n'hésitez 
pas à contacter le SNETAA FO si tout cela vous semble nébuleux! Cela ne fait que commencer....... 

Henriette Meunier, Membre du Bureau Académique 

A connaitre : LES COMITES MEDICAUX  
ET COMMISSIONS DE REFORME 

 Les comités médicaux et les commissions de 
réforme sont des instances (départementales) consul-
tatives chargées de donner des avis sur les questions 
médicales concernant les fonctionnaires. Suite à ces 
avis, la Rectrice est à même de suivre ou non leurs 
préconisations. Il est étrange de constater parfois 
que malgré l’avis d’un spécialiste médical désigné 
par le Rectorat et l’avis de la commission de Ré-
forme, la Rectrice n’aille pas dans leur sens … 
 Le comité médical est composé de 2 médecins 
généralistes, et d’1 médecin spécialiste de l'affection 
pour laquelle l'avis du comité est demandé. Il est de-
mandé pour toutes les prolongations de congés mala-
die, pour les congés de longue maladie (CLM), de 
grave maladie et de longue durée (CLD). Il donne 
son avis pour les réintégrations après 12 mois consé-
cutifs de congé de maladie, ou d'un CLM, d'un congé 
de grave maladie ou d'un CLD, l'aménagement des 
conditions de travail d'un fonctionnaire après congé 
de maladie ou disponibilité d'office, la mise en dispo-
nibilité d'office pour raison de santé et son renouvel-
lement, et le reclassement d'un fonctionnaire dans un 
autre emploi à la suite d'une modification de son état 
physique. 
  La commission de Réforme se réunit dans 
chaque département sur convocation de l’Adminis-
tration et se compose des membres du comité médi-
cal, des représentants de l'administration et des repré-
sentants du personnel à la C.A.P. Cette commission 
est le plus souvent réunie pour : qualifier ou non un 
arrêt de travail comme dû à un accident du travail, 

qualifier la situation du fonctionnaire à la fin de la 
dernière période d'un CLM ou d'un CLD, reconnaitre 
et déterminer le taux d’invalidité temporaire ouvrant 
droit au bénéfice de l'allocation d'invalidité tempo-
raire (ATI), reconnaitre la réalité des infirmités suite 
à un accident de travail, une maladie professionnelle, 
leur imputabilité au service, le taux d'invalidité en 
vue de l'attribution de l'Ati, le dernier renouvelle-
ment d'une disponibilité d'office pour raison de santé. 
Dans notre académie, le SNETAA-FO, vous repré-
sente avec : 

 En Charente : Henri Lalouette : 
snetaa.poitiers@free.fr 

 En Charente Maritime : Bénédicte MOULIN 
snetaa17@gmail.com 

 Dans les Deux-Sèvres : Henriette Meunier 
snetaafo79@gmail.com 

 Dans la Vienne : Jean-Paul Garribotto  
snetaa.fo.86@gmail.com 
 
 Ces représentants des personnels vous aide-
ront dans la lecture de votre dossier, (vous pouvez le 
demander à tout instant), seront à vos côtés lors de 
votre présentation devant la commission et en cas de 
désaccord vous conseilleront pour reprendre le dos-
sier et aller jusqu’au tribunal administratif, s’il le faut 
 Le SNETAA-FO est membre de la FNEC FP 
( Fédération Nationale de l’Enseignement de la Cul-
ture et de la Formation Professionnelle) et à ce titre 
en cas de recours contentieux pourrait vous soutenir 
avec un cabinet d’avocats. 

Bénédicte MOULIN,  
Membre du Bureau Académique  
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Difficile rentrée pour les contractuels... Le SNETAA FO réagit ! 
 
- Des contrats de travail incomplets : ne sont précisés ni le lieu d'exercice, ni le nombre d'heures. 
- Des retards de paiements : certains salaires ont été perçus le 5 octobre 2017 : 8 jours de retard ! 
- Des collègues n'ont reçu que des acomptes : 75% de leur salaire perçus entre le 27 septembre et 5 octobre 
2017. 
- D'anciens collègues ne peuvent pas s'inscrire au pôle emploi : la DPE ne leur a toujours pas fourni les do-
cuments nécessaires. 
- Les frais de transport effectués pour aller passer les concours ne sont pas encore remboursés. 
  
LES CONSEQUENCES : 
- Déjà percevant de petits revenus, nous ne sommes pas rémunérés à temps ni complètement. 
- Nous ressentons un vrai mal-être et un manque de reconnaissance dans notre activité. 
Comment travailler correctement dans de telles conditions ? Où est la prise en compte et la considération de 
l'être humain par l’Administration rectorale ? 
  
Le SNETAA FO vient d’intervenir directement auprès de la Rectrice pour que cette situation re-
vienne à la normale. Mais pour sortir de la précarité le SNETAA-FO revendique la titularisation de 
tous les enseignants non-titulaires. 

 
Vincente GONZALVEZ, Membre du Bureau Académique 

Représentante SNETAA FO aux Groupe de Travail Enseignants non-titulaires. 

Le SNETAA FO en audience chez la Rectrice le 3 octobre. 
 Durant plus d’une heure le SNETAA FO a pu évoquer avec la Rectrice et l’ensemble de ses services 
les conditions de cette rentrée scolaire. L’équipe académique a pu présenter la situation dans chacun de nos 
départements et pointer le manque de moyens de remplacement ainsi que les professeurs manquant dans les 
classes. La situation s’avère encore critique dans des spécialités professionnelles. Six semaines après la ren-
trée, certains élèves n’ont toujours pas d’enseignants nommés dans leur classe. Notre intervention a aussi 
permis de dénoncer dans certains établissements de l’académie la pression exercée sur les collègues pour les 
remplacements de courte durée. Nous avons souligné la difficulté d’accueil des publics handicapés dans nos 
classes de CAP en particulier. Le manque d’AVS (auxiliaire de vie scolaire) et le manque de formation de 
nos collègues pour ces publics a été mis en avant par notre organisation. Notre syndicat a aussi dénoncé les 
conditions de la mise en place de l’expérimentation PROFAN dans notre académie qui pour le moins, man-
quait de transparence et d’implication des équipes au sein des établissements concernés.  
 La Rectrice en a convenu mais tient vraiment à cette expérimentation qu’elle a présentée comme étant 
une chance pour les lycées professionnels. Notre analyse sur ce point ne rejoint pas forcément les positions 
de la Rectrice et fera l’objet, dans notre prochain journal académique d’une publication particulière. 
 En matière de carte de formation nous avons rappelé les dégâts causés par le précédent Recteur sur 
l’orientation massive des élèves de 3° vers la seconde GT et revendiqué une réorientation du flux d’élèves 
vers nos sections. Enfin nous avons demandé que l’apprentissage ne soit pas présenté comme la voie de ré-
férence en termes d’orientation vers la voie professionnelle.  
 Le SNETAA FO a aussi souhaité une rencontre avec les responsables académiques de l’ASH 
(Adaptation scolaire et scolarisation des élèves handicapés) pour faire le point sur l’application des nou-
velles circulaires. 
 La rencontre s’est déroulée dans un bon climat qui a permis à notre organisation de faire remonter les 
difficultés rencontrées au quotidien dans les établissements par nos collègues, depuis la rentrée. La Rectrice 
dans ce contexte s’est montrée attentive à nos remarques et désireuse de régler un certain nombre de situa-
tions évoquées.  
 Nous serons attentifs au suivi des dossiers abordés et reviendrons vers vous lors de nos visites de res-
ponsables dans vos établissements. N’hésitez donc pas à venir nous rencontrer ou à nous contacter en cas de 
difficultés. 

Henri Lalouette, Secrétaire Académique 
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